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Chronique

C’est entendu: toute vérité 
n’est pas bonne à dire, mais 
certaines doivent être pro-

clamées ou avouées, de toute ur-
gence, juré-craché, main sur la bi-
ble et ou sur le Coran. Seulement, 
lorsqu’on se décide à le faire, il 
arrive que l’esprit bafouille. Non 
que la langue soit fourchue: c’est le langage qui est ambigu. il doit se 
mettre en quatre, jouer de toutes les gammes et de tous les tons, se 
faire murmure ou cri, périphrase ou allégorie, parier sur la sobriété, 
l’emphase ou la logorrhée, pour parvenir à rendre raison des choses 
et, de la pensée, traduire toutes les nuances ou les circonvolutions. Afin 
de ressembler davantage aux idées, les mots se maquillent, trichent, 
font les idiots ou les malins, disent le contraire de ce qu’ils disent, font 
semblant de ne pas dire tout en disant. De tous ces loups, masques et 
grimoires, il en est un de particulièrement confondant: l’ironie.

le sort de l’ironie: le voeu est d’un farceur assurément. mais il est dif-
ficile, alors qu’elle «saisit» ses victimes, de «saisir» l’ironie elle-même. 
«Sérieuse et pétillante, parfois frivole et méchante», elle ne peut ni 
s’annoncer ni se présenter. Trop lourde, elle «tombe à plat». Trop lé-
gère, parce que condamnée aux régimes amaigrissants de l’allusion, 
elle passe inaperçue ou «tire à blanc». Elevée, et bien élevée, elle réu-
nit les gens d’esprit, et ressemblerait à l’humour si elle cessait d’être 
une méthode pour viser une éthique. Provocante, elle «mord», de-
vient sarcasme et cynisme, blesse et humilie. Elle peut même être «iro-
nie du sort», quand les événements s’emmêlent et «décident» de faire 
des pieds de nez à la vie.

L’ironie a encore et toujours partie liée avec la «dis)simulation». Mais 
si le mensonge et l’hypocrisie cachent pour cacher, l’ironie, elle, dé-
forme pour réformer et cêle pour exhiber. le menteur, sans répit, 
s’escrime à effacer toute trace de ce qui est dissimulé. l’ironiste est 
aussi un virtuose, mais fait l’inverse: il se débrouille pour que des yeux 
avertis entr’aperçoivent les «marqueurs»   une virgule, l’inflexion de la 
voix, l’esquisse d’un geste   et les infimes indices de ce qui est caché, car 
l’ironie, bien évidemment, n’existe que dans le seul instant où elle va 
être démasquée. Ainsi, exercée sur les autres et sur soi, elle dégonfle le 
dogmatisme, ridiculise les fanatismes, «décape nos pensées douteuses 
et frelatées, pulvérise nos préjugés», immunise contre l’esprit de sé-
rieux, le pédantisme, les certitudes et le conformisme. Ni l’amour, ni 
la haine, pas même la totale indifférence  ne tolèrent l’ironie: quand 
elle déploie ses tours et ses détours, tout en intelligence, elle guette 
une réaction, une réponse, le signe qu’elle a été comprise et qu’une 
autre intelligence, même vexée. autrement dit, elle présuppose une 
communauté des esprits. C’est pourquoi elle reste toujours au-dessous 
de l’humour, qui, même dans les situations les plus désespérées, crée la 
communauté, fait naître ce qu’il y a de plus humain en chacun.
bonne fête à tous et à toutes...

Le sort de l’ironie :
«...l’art de ne pas dire 
tout en le disant ...»

Alors que nous sommes en quête perpétuelle 
du bonheur, nous réalisons qu’il est souvent à 

notre portée. Mais comment savoir si on est vrai-
ment heureux dans la vie ? Ce sentiment de sa-
tisfaction est très personnel et peut changer d’un 
individu à l’autre. Et chacun a sa propre définition 
du bonheur. Pour Aristote, il est une fin en soi, le 
point culminant de notre existence. Pour d’autres, 
le bonheur est un état d’esprit, une attitude à 
adopter qui serait à la portée de tous. S’il peut dé-
pendre des aléas de la vie, cet état de satisfaction 
peut toutefois être atteint par la pensée positive. 
Sauf qu’on oublie trop souvent d’être reconnais-
sant de ce que nous possédons. De nombreuses 
études révèlent qu’à la question « Qu’est ce qui 
vous rendrait vraiment heureux », les réponses 
sont souvent liées à l’argent et à la célébrité. Mais 
en réalité, le bonheur serait lié à certaines habitu-
des du quotidien et certains signes peuvent être 
révélateurs de notre bonheur.

etes-vous heureux(se) ?

Etes-vous heureux.se ? Qui sait véritablement ré-
pondre à cette question ? Ou y répondre en étant 
totalement sincère ? Tout simplement parce qu’el-
le nous oblige à reconsidérer où nous en sommes 
côté cœur, côté famille et même côté travail. Ré-
pondez sincèrement aux questions de ce test sur 
Psychologies et découvrez à quel point vous êtes 
heureux.se. 

Un vrai signe du Bonheur!
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Alors que l’actualité 
parlementaire au 
229 en ce début 

d’année 2024 est riche et 
surtout marquée par en-
tre autres la décision de la 
Cour constitutionnelle sur la 
relecture du code électoral 
aux fins de légiférer le par-
rainage des présidentiel-
les de 2026 aux  députés 
de la 9ème législature, le 
débat sur la loi portant am-
nistie..., beaucoup au sein 
de l’opinion publique atten-
dent des voix de référence 
comme celle de l’honorable  
Janvier Yahouedeou. 
Malheureusement pour le 
moment, ces observateurs 
et analystes devront faire 
avec le silence de cet hom-
me politique et opérateur 
économique exceptionnel. 

En effet depuis la perte de 
son poste au Parlement, 
9ème législature, au profit 
de son titulaire Hervé He-

homey ci-devant  minis-
tre, et encore la perte de 
son poste de porte parole 
du Bloc Républicain (BR) 
en septembre dernier, ce 
dinosaure politique de 
la 24ème circonscription 
électorale se fait de plus en 
plus oublié. Dans son mu-
tisme, l’honorable Janvier 
Yahouedeou fait-il du bien 
par ces temps qui courent 
à la Rupture dont il est l’un 
des géniteurs et soutiens 
ardents ?

Difficile de le dire pour le 
moment. Mais le constat 
est là! 
L’honnorable Janvier Ya-
houedeou tel qu’il est uti-
lisé depuis plusieurs mois, 
constitue-t-il un gâchis 
pour la mouvance prési-
dentielle?

Seuls les seigneurs du 
Nouveau Départ pourront 
répondre à cette question. 

Cela relève-t-il  d’une dis-
cipline de groupe ou d’une 
stratégie? 
Les jours à venir nous édi-
fieront car l’honorable Jan-
vier Yahouedeou n’est pas 
un acteur politique à bana-
liser. C’est un poids politi-
que qui a su résister à tous 
les coups politiques depuis 
l’avènement du renouveau 
démocratique en tirant tou-
jours son épingle du jeu en 
tout cas jusqu’à la mise en 
œuvre des réformes politi-
ques et électorales sous le 
président Patrice Talon. On 
se souvient encore de ses 
positions dans les dossiers 
de bonne gouvernance, 
son passage à la tête du 
Cos/Lépi et surtout son ex-
périence politique  parle-
mentaire qui font de lui, un 
incontournable dans l’arè-
ne politique de la 24ème 
circonscription électorale. 
Disons un phénix...

Emeric Joël ALLAGBE

ACtuAlité

Bénin politique

Que devient Janvier Yahouédéou ?

ministéRe des enseignements mateRnel et pRimaiRe

Le Gouvernement déploie de nouveaux AME sur le terrain
Pour combler le déficit d'enseignants que nous observons sur toute l'étendue du territoire national, le ministre 
des enseignements maternel et primaire, Salimane Karim a procédé au déploiement de nouveaux aspirants aux 
métiers d'enseignant (AME). (Lire l'intégralité de la liste des AME déployés)

SUITE EN PAGE 06
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Les sept sages de la Cour 
constitutionnelle s’étaient 
penchés, jeudi 04 janvier 
2024 dernier, sur un recours 
portant sur un dysfonction-
nement des institutions de la 
République relatives aux par-
rainages pour l’élection pré-
sidentielle de 2026. Dans sa 
décision, la haute juridiction 
recommande la modification 
de certaines dispositions du 
code électoral.

La Cour constitutionnelle 
a été saisie d’un recours 
en date du 20 novembre 

2023 portant sur un dysfonc-
tionnement des institutions de 
la République relatives aux 
parrainages à l’élection prési-
dentielle de 2026. Le requé-
rant, Codjo Gbeho expose que 
l’article 153-1 alinéa 1er de la 
constitution dispose que « A ti-
tre d’élections générales, sont 
organisées dans une même 
année électorale les élections 
législatives et communales si-
multanément puis l’élection du 
président de la République ».

Il relève qu’il est prévu d’une 
part à l’article 153-2 alinéa 1er 
de la même loi fondamentale 
que « les élections couplées 

législatives et communales 
sont organisées le deuxième 
dimanche du mois de janvier 
de l’année électorale », soit 
le dimanche 11 janvier 2026 
et d’autre part à l’article 153-2 
alinéa 2 que « les députés 
élus à l’Assemblée nationale 
entrent en fonction et sont ins-
tallés le deuxième dimanche 
du mois de février de l’année 
électorale », soit le dimanche 
8 février 2026.
Le requérant développe qu’au 
terme de l’article 153-2 ali-
néa 3 de la Constitution, « les 
conseils communaux élus en-
trent en fonction et sont instal-
lés entre le premier et le troi-
sième dimanche du mois de 
février de l’année électorale », 
soit entre le dimanche 1er et 
le dimanche 15 février 2026. Il 
ressort de l’article 153-3 alinéa 
1er que « l’élection du président 
de la République est organisée 
le deuxième dimanche du mois 
d’avril de l’année électorale », 
soit le dimanche 12 avril 2026.

Le requérant Codjo Gbeho 
rappelle, d’un autre côté, que 
l’article 44 de la Constitution 
premier tiret dispose que « Nul 
ne peut être candidat aux fonc-
tions de président de la Répu-

La Cour constitutionnelle ordonne la relecture du code électoral
paRRainage pouR les pRésidentielles de 2026 au Bénin

février 2026 seuls les maires 
élus diligemment à la suite de 
la première vague d’installation 
des conseillers communaux du 
1er au 5 février 2026 seront en 
mesure de délivrer leurs par-
rainages. Dans les autres com-
munes, les élus communaux 
ne pourront le faire faute d’être 
installés au même moment. 
Ce qui fera que le régime de 
parrainage va engendrer une 
situation de rupture de l’égalité 
de tous devant la loi.
 
réponses de la présidence, 
du parlement et de la cena

En réponse à ces préoccupa-
tions, le président de l’Assem-
blée nationale admet l’effectivi-
té et la pertinence des difficultés 
soulevées par le requérant et 
invite la Haute juridiction à user 
de sa perspicacité pour appor-
ter la mesure idoine en vue 
d’un bon fonctionnement de la 
machine électorale.

Quant au président de la Ré-
publique, il fait observer que 
le requérant a soulevé un pro-
blème réel et sérieux. Il s’en 
remet à la sagacité de la Cour 
pour y apporter une solution 
adéquate.  
 
Le président de la CENA sou-
tient aussi les préoccupations 
du requérant. Il précise qu’une 
revue de plusieurs autres dis-
positions du code électoral 
est nécessaire en vue d’une 
meilleure organisation des 
élections.
 

recommandations du 
conseiller rapporteur de la cour

Dans son rapport, le rappor-
teur, qui n’est rien d’autre 

que le président de la Cour, 
professeur Dorothée Sossa 
a demandé à la Cour de 
rejeter le recours. Car, en 
l’espèce le requérant sol-
licite le pouvoir régulateur 
de la Cour. Ce pouvoir est 
exercé seulement quand 
la Cour est sollicitée par un 
membre d’une institution de 
la République. Il ajoute que 
le requérant ne dénonce pas 
la violation d’une disposition 
constitutionnelle mais plutôt 
une incohérence entre les 
dispositions du code électo-
ral et celles de la constitution 
relative à l’élection présiden-
tielle.  
Toutefois, le rapporteur 
conseille à la Cour de se 
prononcer d’office sur la si-
tuation comme le prévoient 
les textes. Il demande à la 
juridiction d’inviter l’Assem-
blée nationale à modifier le 
code électoral pour d’une 
part rétablir le droit à tous les 
maires de parrainer les can-
didats à la présidentielle de 
2026 et d’autre part rendre 
conforme les dispositions 
des articles 142 alinéa 6 du 
Code électoral à l’article 44 
de la Constitution.
 

décision
 
Dans sa décision, la Cour a 
suivi les recommandations 
du conseiller-rapporteur en 
ordonnant la modification 
de certaines dispositions 
du code électoral. La balle 
est mise désormais dans le 
camp des députés de la neu-
vième législature. Les jours 
à venir nous situeront sur les 
dispositions que prendront 
nos élus du peuple.

La rédaction

blique ou de Vice-président de 
la République s’il n’est dûment 
parrainé par les élus dans les 
conditions et suivant les moda-
lités fixées par la loi ».

rupture de l’égalité 
pour tous

Le requérant Codjo Gbeho 
souligne aussi qu’en applica-
tion des dispositions constitu-
tionnelles auxquelles il s’est 
référé, l’article 132 du Code 
électoral dispose en son hui-
tième tiret que « Nul ne peut 
être candidat aux fonctions de 
président de la République ou 
de Vice-président de la Répu-
blique s’il n’est dûment parrai-
né par le nombre de députés et 
ou maires correspondant à au 
moins 10% de l’ensemble des 
députés et maires ».
Il en déduit que des actes de 
parrainage obtenus dans les 
conditions prévues par les dis-
positions de la loi comptent 
parmi les pièces du dossier de 
candidature dont la régularité 
et complétude sont contresi-
gnées par la CENA à la date du 
dépôt de candidature. A ce su-
jet, l’article 135 du code électo-
ral dispose que « les dépôts de 
candidatures sont faits 50 jours 
avant l’ouverture de la campa-
gne électorale pour le premier 
tour du scrutin », soit le jeudi 5 
février 2026.
Le requérant Codjo Gbeho 
conclut premièrement que les 
députés en mesure de parrai-
ner les candidats à l’élection 
présidentielle 2026 sont ceux 
de la 9è législature dont les 
mandats sont politiquement 
échus. Ceci, parce que les 
élections législatives en vue 
de leur remplacement auraient 
déjà eu lieu. Certains parmi eux 
auraient ainsi à délivrer des 
parrainages alors même qu’ils 
auraient perdu leur siège. Ils 
seront à 72 heures de l’instal-
lation de leurs successeurs.
Deuxièmement, les députés qui 
seront élus le 11 janvier 2026 ne 
pourraient être habilités à par-
rainer les candidats à la prési-
dentielle de 2026. Car, le dépôt 
des dossiers devrait être clôturé 
le jeudi 5 février 2026.

Troisièmement, à la date de 
dépôt des candidatures à 
l’élection présidentielle le 5 

(Les 07 sages donnent raison au citoyen Codjo Gbeho pour son recours)

codjo gbeho, le requérant

Lafia Sacca, Président de la CENA

dorothée sossa, président de la cour constitutionnelle 
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IntéGrALIté DE LA LIStE DES AME DéPLoyéS (SuItE)

SUITE EN PAGE 11
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elona house à porto-novo, djassin houinvié non loin de la pharmacie 
tokpota davo et fenou guest house à dowa.

renseignements:  55499999 / 55500707 / Whatsapp: 98904640
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Les 167 nouveaux fonctionnaires du ministère de la justice et de la législa-
tion sont désormais connus. Les candidats ayant composé pour le concours 
de recrutement sont fixés depuis le vendredi 05 janvier 2024. Voici donc les 
résultats de ces examens qui leur permettent de faire officiellement leur inté-
gration dans la liste des agents de l’Etat.
(Lire l’intégralité de la liste des admis au concours)

RecRutement de 167 FonctionnaiRes au ministèRe de la Justice:

voici les admissibles au concours
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L’IntéGrALIté DE LA LIStE DES ADMIS Au ConCourS (SuItE)

SUITE EN PAGE 10
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L’IntéGrALIté DE LA LIStE DES ADMIS Au ConCourS (SuItE & fIn)

A l'occasion de la célébration de la fête du nouvel an , je voudrais re-
mercier Dieu le créateur, le tout puissant pour tout ce qu'il a accompli 
dans ma vie durant l'année 2023 malgré les difficultés rencontrées. 

Je voudrais également remercier le seigneur pour  l'instauration de la paix 
et de la compréhension entre le peuple béninois et le Chef de l'Etat Patrice 
TALON et son gouvernement dans le cadre de la mise en œuvre des réfor-
mes entreprises dans tous les secteurs  de développement de notre pays. 
C'est aussi le moment pour moi de remercier fortement la population de la 
douzième circonscription électorale pour avoir cru en moi et aux idéaux du 
plus grand parti politique du Bénin : *l'Union Progressiste le Renouveau*
Que cette nouvelle année 2024 soit une année de paix,de prospérité, de 
santé et de succès à toute et à tous. 

honorable honoré marius guigui, 
député à l'assemblée nationale

nouvel an 2024

Les voeux du député Honoré Marius GUIGUI
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Une excellente période pour réaliser son bilan professionnel
Fêtes de Fin d’année

Souvent consacrée à se repo-
ser d’un mois de décembre très 
chargé, la semaine entre noël et 
le nouvel An peut aussi servir à 
réaliser son propre bilan profes-
sionnel. De quoi commencer la 
nouvelle année dans les meilleu-
res dispositions.

Un bilan annuel sert surtout à 
réaliser une autoévaluation 
honnête de son évolution 

professionnelle durant les douze 
derniers mois. Cette prise de recul 
n’est pas aisée car elle met en lu-
mière les réussites et les moments 
agréables, mais aussi les échecs 
et les déceptions. Malgré cette diffi-
culté à se remémorer des périodes 
compliquées, cette autoévaluation 
est nécessaire pour éviter de repro-
duire les mêmes erreurs et analyser 
en profondeur où vous en êtes sur 
le plan professionnel. Seulement 
voilà, il n’est pas toujours aisé de 
savoir par où commencer. Dans un 
premier temps, vous pouvez cher-
cher une phrase qui résume au 
mieux l’année écoulée. Un exem-
ple? Si vous avez appris énormé-
ment de choses durant les douze 
derniers mois, vous pouvez opter 
pour «2023, l’année de l’apprentis-

sage». Cette phrase doit être sim-
ple et courte, elle peut aussi se ré-
sumer à un mot clé.

le positif… et le négatif:

Deuxième étape, il convient de 
répondre à une première série 
de questions. De quelle manière 
avez-vous progressé par rapport 
à l’année précédente? Comment 
avez-vous évolué au sein de la hié-
rarchie? Qu’avez-vous appris sur 
le plan professionnel? Les objectifs 
qui vous ont été fixés ont-ils été te-
nus? Les réponses à ces questions 
peuvent se faire oralement, mais 
on ne saurait trop vous conseiller 
de les écrire afin d’avoir une vue 
d’ensemble et d’archiver vos diffé-
rents bilans au fil des années. En-
suite, il convient de vous demander 
pourquoi vous avez-vous rencontré 
certaines difficultés dans l’accom-
plissement de vos tâches et quelles 
sont les solutions que vous pouvez 
développer pour mieux les accom-
plir dans le futur. Pour qu’elle soit 
constructive, cette introspection 
doit aussi expliquer pourquoi vous 
êtes parvenu à atteindre certains 
buts. En d’autres termes, quelle est 
votre recette du succès.

des relations aux motivations:

Ensuite, il s’agit d’analyser la ma-
nière dont les relations avec vos 
collègues ont évolué. Ces dernières 
peuvent, en effet, avoir un impact di-
rect sur votre évolution profession-
nelle et donc sur vos performances. 
Là aussi, quelques questions s’im-
posent: Qui vous a aidé à avancer 
sur un dossier? Avec quel collègue 
je m’entends le mieux et avec le-
quel je dois faire évoluer positive-
ment ma relation? Sur qui puis-je 
compter en période de stress? Ces 
exemples de questions peuvent 
vous aider à faire le point sur vos 
relations. Au-delà de ces dernières, 
vous devrez aussi penser à faire le 
bilan sur votre bien-être au travail. 
Votre motivation est-elle toujours 
intacte? Vous sentez-vous épuisée 
ou épuisé en cette fin d’année? 
Faites-vous régulièrement des in-
somnies? Avez-vous hâte ou plu-
tôt peur de commencer chaque 
nouvelle semaine de travail? En 
d’autres termes, avez-vous le sen-
timent d’être heureux et épanoui à 
votre place de travail? Si la réponse 
est «oui», c’est une excellente cho-
se, mais si au contraire vous avez 
répondu «non», pas de panique. 
La nouvelle année peut vous per-
mettre d’ajuster votre équilibre pro-

fessionnel. En faisant évoluer vos 
relations avec les autres collègues, 
en améliorant votre capacité à re-
lever les divers défis tout en réa-
daptant vos motivations. Car c’est 
à cela que sert un bilan annuel, à 
revoir certaines habitudes pour être 
encore plus performant l’an qui suit 
tout en améliorant certains aspects 
de son équilibre.

de nouveaux objectifs 
pour 2024:

Vous voilà arrivé au terme de votre 
bilan? Vous avez soigneusement mis 
les différents aspects de l’année pro-
fessionnelle écoulée sur papier? Ce 
n’est pas encore totalement terminé, 
il vous reste une étape essentielle 
qui consiste à vous fixer quelques 
nouveaux objectifs pour les douze 
mois à venir. Ils peuvent concerner 
tous les domaines de votre autoéva-
luation (réussites, échecs, relations, 
motivation, bien-être). Attention ce-
pendant à vous fixer des objectifs 
réalisables, mieux vaut, en effet, des 
petits pas réussis plutôt que des pas 
de géants jamais atteints. N’hésitez 
pas, au cours de l’année à venir, à 
faire des points réguliers sur l’avan-
cement de ces objectifs que vous 
vous êtes fixés.

Par Emeric Joël ALLAGBE
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Pour les voyageurs qui aiment se sentir 
partout comme chez eux, l’appartement est 

l’hébergement idéal. Les groupes et les familles 
peuvent profiter des chambres et de la cuisine 
pour s’isoler ou se retrouver autour d’un repas 
pour planifier les activités du lendemain. Les 
appartements sont souvent disponibles pour de 
courts ou longs séjours.

une seule adresse : fenou guest house à 
porto-novo, dans les quartiers tokpota, dowa 
et djassin houinvié.

 renseignements et réservations 
au +229 98904640 / 55499999 / 55500707

vous recherchez un appartement meublé
communément appelé « Guest House» ?

appartement meublé à porto-novo

elona house à porto-novo, djassin houinvié non loin de la pharmacie 
tokpota davo et fenou guest house à dowa.

renseignements:  55499999 / 55500707 / Whatsapp: 98904640

s


